



Modèle de délibération de désignation des représentants à l’Agence Landaise Pour l’Informatique (Alpi)

Objet : Désignation des représentants au Syndicat mixte ouvert Agence Landaise Pour l’Informatique (Alpi)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 5721-1 et suivants précisant l’organisation et le fonctionnement d’un syndicat mixte ouvert,
Vu les statuts du Syndicat mixte ouvert « Agence Landaise Pour l’Informatique »
Vu les résultats …………………………………………………………………………………………………………………
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DECIDE :
Article 1 :
De désigner pour siéger à l'assemblée générale de l’Alpi :

	- Mme/M. (préciser le nom et le prénom), en qualité de représentant titulaire,
	- Mme/M. (préciser le nom et le prénom), en qualité de représentant suppléant

Article 2 :
D’autoriser Mme/M. le Maire, le/la Président(e) à signer les documents nécessaires.







